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I. Présentation de l’association 
 

1. Historique 
 

a. 2002-2005 : fondation et évolutions 
 

L’association « Bleu comme une orange » fut crée à la rentrée 2002 sous la 
dénomination originelle de « integr@services » avec un objet original, concernant 
simultanément un public particulier  et une action à « double entrée ».  
 
L’analyse de l’association reposait sur l’observation qu’un nouveau public « en 
difficulté » non pris en compte par les institution s, était en voie d’apparition mais 
sans structure spécifique d’accueil. Ce public, issu notamment d’une nouvelle vague 
migratoire faisant  suite à l’élargissement de l’UE et à l’amplification  
des migrations, possédait la particularité d’avoir un profil d’éducation beaucoup 
plus élevé que les précédents, bien que majoritaire ment non francophones.  
 
D’autre part, il apparaissait indispensable de faire de ceux-ci des sujets de leur 
intégration , en évitant de les transformer en objet à travers un dispositif établi à leur 
attention. La conjonction des caractéristiques « positives » des primo-arrivants et de 
leur besoin d’intégration ont conduit l’association à développer des activités à 
« double entrée ». 
 
Cela s’est concrétisé par la mise en œuvre d’« animations » sous la forme d’ateliers   
(baptisés «  enfance de l’art ») apportant une valeur ajoutée avérée, car réalisés par 
des personnes possédants des savoir-faire, une expérience ou des diplômes, mais 
n’étant pas encore ou plus intégrés socialement ou professionnellement. 
 

Cette action répondait donc à une demande d’animation socioculturelle du 
territoire tout en permettant réciproquement à ces personnes de valoriser leur savoirs 
et de contribuer à leur intégration sociale, professionnelle et linguistique. 
 

La démarche a connu un succès immédiat à travers les ateliers mais aussi 
des difficultés à poursuivre l’objet original : le public visé, non reconnu par les 
institutions (situation qui a un peu évolué par la suite), ne permettait pas d’intégrer le 
dispositif à des programmes de soutiens institutionnels existants.  
 
Malgré cela les ateliers ont rapidement suscité l’attention par leur différence, et la 
fidélisation du public. L’association a donc décidé d’adapter son action en entérinant 
le changement d’objet et sa dénomination pour « bleu comme une orange » 
 

b. 2006-2007 : succès paradoxal et remise en cause 
 
Avec plus d’une trentaine d’élèves par an et des ateliers en semaine et durant les 
vacances, l’objectif consistant à contribuer à l’épanouissement des enfants à travers 
les arts plastiques, non comme une fin mais comme un moyen d’ouverture au 
monde, a été très largement atteint, et ce, uniquement avec des ressources 
propres .  
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Une reconnaissance institutionnelle  a aussi eu lieu à travers l’intégration de 
l’association au sein du dispositif « chèque loisir s » existant entre la CAF et la 
commune de domiciliation, établi dans le but favoriser l’accès des activités aux 
plus défavorisés . 
 
Néanmoins, plusieurs problèmes se posaient de manière incontournable, notamment 
l’absence de cadre institutionnel de labellisation des ateliers « d’arts 
plastiques » . L’association décide alors de mettre un terme à l’activité actuelle, afin 
de capitaliser l’expérience acquise  autour d’un projet de même nature , mais 
pouvant accéder à une pérennisation . 
 
L’année 2007 sera celle de la décision d’engager une réflexion entre les membres  
 

c. 2008-2009 : Un nouveau souffle à travers le jeu 
 

A partir de 2008, une nouvelle direction émerge autour d’un consensus : l’utilisation 
du jeu à la place des arts plastiques, comme vecteur d’épanouissement, qui présente 
l’avantage d’être proche de l’ancien objet et du public visé , tout en permettant de 
s’insérer un cadre institutionnel , les ludothèques étant reconnues dans le cadre 
des politiques publiques. 
 
Apres une étude de l’existant , il apparait nettement que la partie nord du 
département (le « pays d’Arles ») était dépourvu de toute structure de ce type, la 
situation d’Avignon et des environs n’étant guère meilleure. 
 
Les membres de l’association, au fait des potentiels du jeu en matière de 
développement humain, décident alors de répondre à cette carence territoriale  en 
créant le dispositif GOUPIL (Groupement d’Organisation Urbaine Pour une Initiative 
Ludique), qui devient désormais l’objet exclusif de l’association et capitalisera 
l’expérience  acquise depuis 2002. La nouvelle équipe se forme dans cet objectif. 
 
Au cours de l’année 2009 (comptes rendus d’activités publics sur l’ancien site, 
http://ludotheque.goupil.free.fr) l’activité ludique démarre  avec un objectif 
« pédagogique » : faire connaitre les jeux et le concept de ludothèque. Les 
interventions en MJC et centre de loisirs rencontrent un accueil extrêmement positif 
qui confirme les besoins, tout en permettant la constitution d’un fond de  jeux  pour 
la future ludothèque.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agrée «  Jeunesse et éducation populaire  » à la rentrée, l’association recueille le 
soutien le soutien de la région PACA et de l’UE. La ludothèque s’installe en janvier 2010 
dans des locaux tout près du centre de Chateaurenard (voir bilan d’activité 2010 pour 
plus de détails). Dans le courant de l’année, l’association adopte alors définitivement le 
nom de « GOUPIL », acronyme de « Groupement d’Organisation Urbain Pour une 
Initiative Ludique ». 
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2. Présentation de l’équipe 
 

a. Membres dirigeants actuels 

Bruno Sabatié : responsable informatique 
et réseaux en milieu scolaire, Bruno Sabatié 
est initialement « non joueur ». Apres avoir 
découvert la richesse du monde ludique à 
travers les membres de l’association, il 
décide de s’investir pleinement dans le 
projet GOUPIL. 
 
Ses compétences dans le domaine 
informatique ont été déterminantes pour aider à la création du site internet et de la 
base de données de jeux en ligne, grâce au système PMB. 
 
Au sein de l’association, ses fonctions de secrétaire le conduisent à être le 
responsable de la conduite des projets sur le plan administratif, en supervisant 
directement le chargé de projet afin de rendre compte des actions et établir un lien 
auprès du CA. 

 
Greca Dapelo  : Enseignante, Greca 
Dapelo était à l’origine intervenante 
bénévole des ateliers. De nationalité 
Chilienne, arrivée en France en 2002,  il 
lui a fallu plusieurs années pour se 
familiariser avec le français et reprendre 
son parcours professionnel, ce à quoi la 
conduite d’ateliers bénévoles au sein de 
l’association a contribué de manière 
déterminante. Elle a ensuite été 
conduite au fur et à mesure de la 
reprise de son parcours professionnel à 
s’investir dans la direction de 

l’association. 
 
Au sein de GOUPIL, Greca Dapelo apporte son expérience de la pédagogie et de la 
mise en œuvre d’ateliers avec le public de l’enfance, de la petite enfance, mais aussi 
auprès de publics plus spécifiques tels que les handicapés mentaux. Elle assure 
ainsi l’aide au montage des ateliers, leur suivi et les relations avec les structures 
éducatives. 
 
Sylvain Zaqueossian  : Diplômé d’arts plastiques, il s’est tourné vers l’animation au 
sein du centre de loisirs d’Apt, ou il s’occupe plus particulièrement des questions 
relatives au jeu et de leur développement (avec notamment l’organisation des 
premières fêtes du jeu du pays d’Apt). Apres une formation sur les techniques de 
ludothécaire, au Quai de Ludes de Lyon, centre de référence pour le monde ludique 
en France, il participe à la réflexion sur la naissance du projet GOUPIL et décide de 
s’y investir. 
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Au sein de l’association, Sylvain 
Zaquéossian est la personne 
ressource de référence pour ce qui 
concerne le monde ludique et le 
fonctionnement d’une ludothèque. 
Il défini les grandes lignes des 
acquisitions en fonction des 
publics et veille a ce que le fond 
soit adapté. Il  contribue également 
a communiquer avec les 
institutions consacrées à la jeunesse. 
 
 

b. Présentation du Coordinateur 
 
Philippe Dapelo a été conduit à prendre connaissance et à se rapprocher de 
l’association fin 2004 en raison de la participation de son épouse en tant 
qu’intervenante au sein des ateliers 
 
il commence par appuyer l’association en matière de communication (réalisation du 
premier site internet, communiqués de presse et radios, etc …), puis de manière 
formelle en devenant membre de l’association en tant que secrétaire adjoint, avant 
de se mettre en retrait pour des raisons 
professionnelles en 2005. 
 
Lorsque le projet GOUPIL a émergé 
durant de la phase de réflexion informelle, 
il s’est imposé naturellement comme le 
plus indiqué pour développer la 
ludothèque, en raison de sa disponibilité, 
de  son expérience dans le domaine du 
jeu et de l’enseignement ainsi que de sa 
formation en communication et en 
développement local pour le montage du 
projet et sa direction 
 
A partir de fin 2008, il assume, sur proposition des membres, la prise en charge et le 
développement de l’initiative pour le compte de l’association et sous son autorité. En 
2009 il intervient bénévolement dans la phase de préparation puis devient 
Coordinateur salarié de l’association en janvier 2010, en charge de sa gestion et de 
son animation (voir bilan 2010 pour plus de détails sur son implication) 
 
 

3. Philosophie et gouvernance 
 
 

a. Transparence et dialogue 
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L’association garantie de manière statutaire l’accès à tous  sans discriminations  
mais aussi la participation  et l’implication  dans les projets, y compris des plus 
jeunes , afin qu’ils soient acteurs à part entière. Il s’agit la d’un héritage direct des 
objectifs d’origine de l’association, lors de sa création. 
 
D’une manière plus fondamentale, le maître mot de l’action est transparence . 
L’association communique via son site internet dès les débuts de l’initiative GOUPIL, 
sur les démarches effectuées, l’environnement institutionnel, et l’évolution de la 
structure.  
 
Cette démarche obéit à une exigence d’éducation populaire  et de démocratie  : de 
manière transversale , cette information permet aux membres et au public de 
découvrir et de comprendre l’ensemble des politiques institutionnelles, des normes 
juridiques et des conditions socio-économiques  intervenant dans toute action. 
 
Ceci est également mis en pratique, en interne, par l’horizontalité des rapports. En 
son sein, l’association pratique des échanges informels réguliers, discussions, 
rencontres souvent autour d’un prétexte ludique ou social, facilitant les échanges par 
une communication moins hiérarchisée et plus informelle. 

 
 

b. Efficacité et informalité 
 
Conformément aux spécifications de la DDRJS, les statuts de l’association assurent 
la démocratie en son sein.  La direction est ouverte à tous sans discrimination, dans 
une optique de démocratie locale, et la participation de jeunes et des mineurs y est 
encouragée. 
 
Depuis 2010, l’association intègre également des représentants d’organismes et des 
collectivités des structures partenaires (voir bilan d’activité sur les adhérents 2010) 
 
Le CA est le principal organe directeur. Il se reparti également les taches suivantes : 
 
- Direction opérative du projet : sous la conduite de Bruno Sabatié, responsable 

des aspects institutionnels et du développement 
- Responsable des aspects ludiques et du monde animation : Sylvain Zakeossian  
- Responsable des aspects éducatifs et pédagogiques : Greca Dapelo, 

enseignante 
 
Les membres du CA se réunissent de manière informelle au minium une fois par 
mois afin de faire le point et échanger des idées, sous l’impulsion du Coordinateur. 
Des réunions formelles ont lieu au minium tous les trois mois, auxquelles le chargé 
de développement est invité à présenter les avancées et difficultés. 
 
De manière plus large, des réunions de test de jeux, acquisitions ou prêt, ont lieu 
entre les membres de l’association à échéance irrégulière, de manière informelle, 
autour de l’objet de l’activité, afin de favoriser la communication horizontale au sein 
de l’association. 
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II. Contexte: rôle et raisons de la ludothèque 
GOUPIL 
 

1. Un diagnostic de besoin territorial 
 

a. Un bassin d’implantation aux caractéristiques pa rticulières 
 
Certaines villes ont déjà largement pris en compte le jeu en tant qu’outil de 
développement local, à travers la mise en place d’une ludothèque  comme 
équipement central de leur politique urbaine. De nombreuses villes de taille plus 
modestes ont suivi ces exemples et les ludothèques sont désormais en voie de 
devenir un équipement socioculturel courant. Dans la région, le réseau de Marseille 
ou la ludothèque d’Istres font référence. Plus au nord du département, aucun 
équipement de cette nature n’existait.  
 
Or, le territoire de la Communauté de Communes Rhône Alpilles Durance (CCRAD), 
au carrefour de deux villes de taille moyennes (Avignon et Arles), et peuplé de  plus 
de 35 00 habitants était porteur de problématiques sociales particulières (forte 
immigration et ségrégation spatiale, présence d’une population rurale paupérisée, 
etc…) auxquelles l’utilisation du jeu pouvait apporter certaines réponses. 
 

i. Il n’existait aucune ludothèque  dans le nord du département au 
delà d’Istres/Aix en Provence, soit à plus de 80 km. Alors même que 
dans la zone côtière du département la densité de ludothèques est 
très importante. Plus au nord, dans la zone avignonnaise, il n’existe 
pas non plus actuellement de ludothèque respectant la charte de 
l’ALF (association des ludothèques de France). 

 
ii. Des problématiques urbaines particulières  existent dans le nord 

du département (forte immigration pour les besoins des activités 
agricoles, inégalités sociales et ségrégation spatiale) qui implique un 
besoin de mixité sociale que le jeu peut contribuer à apporter, tout en 
palliant aux inégalités de revenus et donc d’accès au jeu. 

 
iii. Dans le domaine de la petite enfance , on compte plus de 200 

assistantes maternelles sur la seule CCRAD. Une enquête de besoin 
avait été réalisée à l’initiative de l’association auprès des Assistantes 
maternelles. ( voir http://ludotheque.goupil.free.fr/blog/?p=603 ) et les 
besoins se sont confirmés par leur fréquentation effective du local 
d’accueil au cours de l’année 2010. Un projet de RAM 
intercommunale etait en cours, que la commune de Châteaurenard 
souhaiter associer à la ludothèque (voir courriers en Annexe). 

 
iv. Les institutions locales d’accompagnement des handicapés (voir 

partenaires) étaient demandeuses de structures ouvertes permettant 
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l’intégration sociale des personnes handicapées, structures qui font 
presque totalement défaut (voir annexe, lettres de soutien et article de 
presse) 

 
 

 
Carte de répartition des ludothèques dans le départ ement des bouches du Rhône au 
moment de l’implantation de GOUPIL. En rouge les ce ntres les plus importants 
(données ALF) 
 

b. Une volonté d’innovation 
 

La création de la ludothèque visait à répondre à un besoin stricto-sensu du fait 
de la simple absence de ce type d’équipement. Mais, au delà, elle offrait 
l’opportunité, face aux problématiques posées par le territoire, d’aller au delà 
en innovant : 

 
a. Par le dépassement de l’utilisation du jeu comme fin ou réservé à un 

public très ciblé mais au contraire comme un vecteur de mixité , 
sociale, générationnelle, sexuelle, culturelle, de handicap. Il s’agissait 
pour GOUPIL de créer les conditions d’une  « écologie sociale » 
réussie .  

 
b. Par l’approche transversale  mise en œuvre visant à intégrer le jeu à 

tous les domaines possibles afin d’en tirer le maximum de profit, en 
l’associant à d’autres domaines comme le livre, la dimension historique, 
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(voir l’atelier « civis romanus sum) ou la création artistique. Cette 
démarche a impliqué nécessairement une ouverture importante sur 
l’environnement local (écoles, collège, MJC). 
Le choix a donc porté sur un véritable « centre de ressource ludiques » 
ambitieux à l’échelle du territoire et ouvert sur celui-ci, plutôt que sur 
une  simple « ludothèque » telles qu’on les rencontre souvent, centrée 
uniquement sur la petite enfance et d’accès relativement fermé.  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

2. Le jeu comme vecteur stratégique de développemen t 
humain et territorial 
 

a. Un « centre de ressource ludique » ouvert sur son territoire 
 
Une ludothèque est définie par l’Association des Ludothèque de France (ALF) 
comme un équipement culturel où se pratiquent le  jeu libre, le prêt et des animations 
ludiques, in situ et à l’extérieur. Mais les activités d’une ludothèque peuvent aller bien 
au delà : Jeu libre sur place libre, Jeu sur place animé, Documentation, information, 
Animation de jeux en extérieur, organisation de manifestations, formation sur le jeu, 
etc… 
 
Les ludothèques s'adressent habituellement aux jeunes  et à leurs familles, mais 
aussi aux assistantes maternelles  et aux collectivités . 
 
Dans l’optique de Goupil, la constitution de ce « noyau » de population hétérogène 
permet de réaliser les conditions de la mixité sociale, culturelle, ainsi que la 
socialisation des personnes handicapées. 
 
 

b.  Le support ludique comme vecteur socioculturel 
 
Réunissant des joueurs pour un temps sans distinction d’origine, de classe, de sexe 
ou de handicap autour d’une règle , le jeu contribue de façon directe à la pratique de 
la mixité et à la socialisation. Le potentiel du jeu mobilisé dans le cadre de GOUPIL a 
permis notamment de contribuer à : 
 

�  L’enrichissement de l’offre socioculturelle  du territoire par l’accès au jeu 
pour tous les jeunes sans discrimination d’origine, de capital culturel ou de 
capacités financières. 

 

C’est ainsi qu’au cours de l’année 2009, l’action a démarré, en s’implantant 
une année plus tard, en 2010, au sein d’un local d’accueil au cœur du 
territoire, dans la commune de Chateaurenard, commune la plus importante 
(plus de 14 000 habitantes), la plus centrale et la commune de domiciliation de 
l’association.  
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�  L’entretien et l’accroissement de la mixité sociale  et du contact 
intergénérationnel  au sein de la population des communes de la 
communauté, condition de l’intégration  des jeunes issus de l’immigration. 

 
�  L’intégration sociale d’handicapés  et le décloisonnement, à travers le jeu, au 

sein de la fréquentation d’un lieu commun et leur stimulation sociale, affective 
et intellectuelle. 

 
�  Accompagner le développement des capacités cognitives  (expression, 

argumentation, négociation, gestion, anticipation …) et des aptitudes sociales 
(respect des règles, respect d’autrui, tolérance à la frustration, etc…) des 
jeunes, en collaboration avec les autres structures éducatives et 
socioculturelles. 

 
�  Participer à la transmission de savoirs transversaux  (mise en situation de 

l’histoire, de la géographie, des cultures différentes, etc…) en collaboration 
avec les responsables éducatifs et scolaires du territoire ( écoles, collèges, 
etc..) 

 
 

c. Un équipement en plein développement 
 

i. Une Inscription déjà étroite dans le territoire à approfondir 
 

En à peine deux années d’activité, la ludothèque s’est étroitement 
inscrite dans son territoire, comme en témoigne notamment les 
adhésions de structures locales, ce qui démontre sa nature, plus 
proche d’un équipement que d’un « club » d’usagers. Pour autant, cette 
inscription territoriale, en raison du découpage institutionnel, reste 
encore sur-centrée sur la commune de Châteaurenard (voir la partie 
consacrée à ce sujet dans le bilan d’activité 2010), au détriment des 
autres communes. 

Un potentiel important d’inscription dans le territoire existe, qui ne 
peut être obtenu que dans le long terme, par le développement des 
pratiques « intercommunales » des collectivités, en décalage dans ce 
domaine avec celles des usagers. 

 
ii. Une étape cruciale de pérennisation et un potentiel important 

 
La ludothèque a franchi les principaux obstacles en réunissant à 

convaincre les partenaires de plus haut niveau et à démontrer le 
potentiel du dispositif, l’adhésion de la population, et l’existence de 
besoins non couverts. A ce titre, l’année 2010 fut véritablement une 
année de validation. Le potentiel reste cependant important et largement 
inexploité ce qui laisse présager à moyen terme  un développement 
beaucoup plus important, dont la ludothèque actuelle n’est qu’une 
ébauche. 
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A ce stade, il lui reste à passer de la phase de lancement à celle 
de pérennisation, notamment par la diversification des financements et la 
contractualisation progressive.  

 
 
 
 

 
 
 
 
 

III. Axes de développement 2011  
 

1. Objectif prioritaires 
 

Les objectifs définis visent à pérenniser les actions engagées au sein du 
territoire depuis 2009 en s’inscrivant dans le long terme et une amélioration 
progressive 

 
a. Stabiliser et étendre les missions de base  

 
Les missions de base de la ludothèque sont l’accueil (incluant les 
interventions dans le cadre du CEL) et le prêt de jeu. L’objectif est de 
les améliorer en élargissant et en stabilisant le volume horaire 
consacré. 
 

Accueil Lun Mar Mer Jeu Vendredi Samedi  
En Semaine   6 3 3 3 17 h 
En écoles (CEL) 3 3 h 
En période de 
vacances 
scolaires 

 6 6 6 6 3 27 h 

Planning prévisionnel 2010 en heures hebdomadaires moyennes, hors actions 
extérieures non contractualisées et manifestations spéciales. 
 
 

b. Développer  la fréquentation globale et l’insertion dans le tissu local. 
 
Adhérents individuels 2011 visés par âge, hors accueil collectif et actions extérieures 

 0-3 ans 4-7 ans 8-12 ans 13-17 ans 18 ans+ Total 
 25 25 35 10 80 175 
Dont personnes à 
faible revenus 

10 12 22 5 30 79 

 
Handicapés 
(évaluation accueil 
collectif) 

  +6  +12 +18 

 
La ludothèque vise à atteindre 175 adhérents, repartis selon le profit indiqué, 
soit une augmentation de 70 % par rapport à 2010. Cet objectif ne tient pas 

Pour un panorama détaillé, consulter le dossier de bilan 
2010 ainsi que l’annexe comportant le dossier de pr esse. 
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compte des publics non adhérents individuels (accueil collectif, interventions 
en écoles, etc…) 
 

c. Approfondir  les actions engagées, notamment celles porteuses 
d’intégration et approfondir les missions de la ludothèque envers sont 
territoire 

 
 

2. Moyens engagés 
 

a. Moyens humains: 
 

o Acquis 
 

�  L’équipe dirigeante  de l’association: l’équipe dirigeante du CA 
réunit depuis 2008 des compétences diversifiées (voir la partie 
consacrée a sa présentation) au service de la gestion de 
l’association. 
 

�  Les adhérents  : durant l’année 2010, aussi bien les adultes que 
les adolescents ont contribué à l’encadrement et à l’animation 
(participation à la fête du jeu, implication dans le test des 
supports, etc…). Avec près de 130 adhérents, cela constitue à la 
fois une ressource et un moyen d’action non négligeable qui 
s’accroitra encore en 2011. A noter la contribution stratégique 
d’un membre expert-comptable, à titre de contributi on 
volontaire en nature (accompagnement, réalisation d u bilan, 
etc…) 

 
�  Réseau local  : depuis 2008, un important réseau local faisant 

office de partenaire et de relais s’est développé autour de la 
ludothèque, dont certains membres en sont devenus adhérents 
(MJC, Centre de loisirs, Pole jeunesse, Ecole Gabriel Peri, Ecole 
maternelle roque-coquille, etc…). Il permet d’étoffer 
l’accompagnement et la réalisation de manifestations notamment 
par les moyens propres dont ils bénéficient. Certaines structures 
adhérentes, tels que « pres de bébé »  développent également 
l’organisation d’activités sur place, modalité qui devrait être 
étendue. 
 

�  Le coordinateur  : c’est le principal artisan du développement et 
de l’animation au quotidien de la ludothèque (voir partie 
consacré à sa présentation). Titulaire d’un Master de sciences 
sociales et d’une certification de pédagogie (diplôme d’etat 
espagnole équivalent là formation en IUFM pour le secondaire, 
obtenu en tant que major de promotion 1999), expérimenté aussi 
bien en gestion qu’en communication et en développement local, 
son plein investissement a permis à la ludothèque de se 
concrétiser. 
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Modalités 2011: CDI ou CDD rémunéré selon l’échelle de 
qualification au sein de la convention collective de l’animation, à 
temps partiel pour 2/3 TP, soit environ 23 h / semaine. 
L’organisation des horaires sur l’année, flexibles permettra de 
s’adapter au besoins. 
 

o Nouvellement Mobilisables en 2011 
 

o Accueil de stagiaires  : la ludothèque a été sollicitée à plusieurs 
reprises en 2010 par des demandes de stages notamment dans 
le cadre du BAFA, qu’elle ne pouvait assurer dans sa phase de 
démarrage. Ils pourront être accueillis en 2011 et permettre un 
appui ou la réalisation de certains missions (accueil, catalogage 
des jeux, prêt, etc…) 

 
b. Moyens matériels à la disposition de l’association 

 
o Acquis 

 
�  Fond de jeux  : la ludothèque possède à ce jour un fond de 

jouets, ainsi qu’un fond de « jeux de règles » de plus de 350 
titres tres diversifiés, ce qui en fait déjà une référence 
 

�  Site internet : (www.ludotheque-goupil.fr) la ludothèque 
possède un instrument performant et irremplaçable de 
communication et d’organisation auprès des adhérents et de la 
population (calendrier d’activités et inscriptions en ligne, lettres 
d’information, ressources pédagogiques, etc…) 

 
�  Matériel informatique  : l’association possède un matériel 

informatique résultant de dons, de mises à jour et d’acquisitions 
complémentaires. 
 

�  Mobilier : l’année 2010 a vu l’acquisition du mobilier nécessaire 
(tables, chaises, matériel de puériculture, etc..)  grâce au budget 
consacré et aux dons. 

 
�  Local d’accueil : le local occupé au cours de l’année 2010, situé 

au 5 av jacques trouillet, a parfaitement rempli à ce stade ses 
fonctions en permettant la mise à disposition de jeux et l’accueil 
pour un nombre suffisant de personnes, avec des conditions 
d’accessibilité excellentes (entrée adaptée aux handicapés, 
parking…) 
Le contrat de location étant parvenu à terme, il n’est plus occupé 
depuis le 27/12/10 mais peut être ré-investi au plus tôt afin de 
poursuivre l’accueil dès la confirmation du budget. 

 
 

o Mobilisables en 2011 
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�  Décentralisation chez les partenaires  : d’usagers, certaines 

structures adhérentes envisagent l’accueil partiel de la 
ludothèque en leur sein. Une discussion est engagée avec la 
MJC de Châteaurenard pour « décentraliser » une partie de 
l’activité de la ludothèque. De même, une structure « goupil 
Avignon » distincte mais adhérente de goupil a été crée afin 
d’approfondir les interventions au sein de l’école Saint Gabriel 
d’Avignon. Cette décentralisation permet à la fois de faire 
connaitre la ludothèque à de nouveaux publics et de mettre en 
œuvre des activités plus structurées dans un milieu bénéficiant 
déjà d’un encadrement important 
 

�  Nouveau matériel informatique  : l’association à la possibilité, à 
travers son secrétaire, technicien réseau, de récupérer et de 
réhabiliter du matériel informatique obsolète, mais permettant de 
réaliser une véritable « salle informatique » adaptée à des 
usagers précis dans le cadre des activités (programme CAD de 
Lego, logiciel d’infographie pour la réalisation de carte de jeux, 
etc…). 
 

�  Nouveau jeux  : le fond sera alimenté en jeux, outre le budget, 
notamment par le partenariat établi avec l’éditeur Asmodee 
depuis 2009, ainsi que par le partenariat avec le Relais-provence 
(Emmaus) depuis mai 2010 ( voir dossier de presse) 

 
 

3. Actions prévues 
 

a. Missions générales 
 

i. Accueil sur place  : poursuivre et améliorer l’accueil sur place des 
publics cibles (petite enfance, enfance, ados, handicapés, 
familles) par diverses mesures, notamment par l’instauration 
d’horaires différenciés pour la petite enfance et les adultes tout en 
maintenant les conditions de mixité. 
 

ii. Développer les missions du « centre de ressources l udique»  : 
il manquait à la ludothèque la fonction de « prêt », jusqu’ici 
réservée aux institutions, et réclamée par les usagers. Elle sera 
mise en place à travers la constitution d’une base de donnée des 
jeux (infrastructure déjà crée à travers PMB) et le catalogage aux 
normes pour la gestion du prêt en ligne et sur place. 

 
iii. Favoriser l’accès au plus grand nombre , en poursuivant la 

communication pour faire connaitre la ludothèque sur le territoire, 
en créant  une adhésion conditionnée aux moyens financiers, 
etc… 
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iv. Poursuivre et renforcer les interventions  au sein de du territoire 
(MJC, centre de loisirs, etc…) 

 
b. Missions complémentaires : 

 
i. Institutionnaliser l’Intervention en milieu scolair e : à la demande 

des enseignants, et suites aux interventions conduites, l’action en 
milieu scolaire étant apparue très riche, elles seront conduites et 
approfondies dans le cadre du CEL et/ou en complément de celui-
ci, au sein des écoles adhérentes (voir dossier CEL pour une 
description des actions ). 
 

ii. Répondre à la demande d’ateliers « encadrés  », déjà conduits 
dans le cadre des interventions, permettant la mise en œuvre 
d’activité plus riches et structurés sur le site même de la ludothèque. 
 

iii. Approfondir les actions transversales , notamment dans le 
domaine culturel. Une collaboration est prévue à ce titre avec le 
Musée Départemental d’Arles Antique, dans la continuité des 
expériences menées en 2009 (la semaine ludique « Civis romanus 
sum » au centre de loisirs de Noves, en parallèle des portes du 
temps, voir  http://www.ludotheque-goupil.fr/2009/civis-romanus-
sum/ )  

 
iv. Expérimenter une action éditoriale  : dans la lignée des objectifs 

généraux et des actions conduites en 2010 au sein des écoles, 
l’utilisation des « storygames » (« jeux narratifs ») encore 
confidentiels et indisponibles en français, présente un intérêt 
certain. La ludothèque envisage une action de traduction et de  
Publication à destination du monde éducatif local à partir des 
travaux déjà réalisés (notamment sur le jeu « Happy Birthday 
Robot »).  
 
iv. Développer les manifestations locales à potenti el : une série 
de manifestations prévue a du être réduite ou ajournée, fête de 
l’Europe et du 8 mai, etc… (voir bilan 2010 pour plus de détails). 
Celles-ci, présentant un potentiel notable, pourront être 
reprogrammées. Cela inclue en outre, le développement d’un 
programme d’échange avec des établissements scolaires en 
Amérique latine, dont les premiers jalons ont été posés par la 
formalisation de liens (voir respectivement http://www.ludotheque-
goupil.fr/2010/guerre-paix et http://www.ludotheque-
goupil.fr/2010/ludotour-chili ) 
 

c. Développer des critères d’évaluation de l’action  
 
Les critères dont disposait la ludothèque pour évaluer plus finement 
son action apparaissent insuffisant.il convient notamment de 
développer les données disponibles sur les 
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i. adhérents : ajout de plusieurs critères à caractère obligatoire lors 
de l’inscription, notamment la profession et la fiche d’imposition 
(pour évaluation socio économique). La photocopie du livret de 
famille peut présenter ou de la carte d’identité/de résidence peut 
présenter un intérêt. 
 
ii. Evaluations des manifestations externes et de l ’accueil 
collectif 
 
Le nombre mais aussi les caractéristiques globales des participants 
veillerons a être mieux recensées grâce à une fiche d’intervention 
transmise au responsable. 
Sur le plan qualitatif, on veillera également à transmettre une fiche 
d’évaluation pour chaque action aux responsables scolaires ( action 
déjà expérimentée avec l’APEI et le centre de loisirs) 
 

d. Communication  
 
i. Publication des aides des partenaires  : tout comme pour 
l’année 2010, une attention particulière sera portée à la mise en 
avant des partenaires participant au financement, sur le site internet 
de la ludothèque (1/3 du visuel sur toutes les pages), sur les 
supports papiers (exemple joint), via les articles de presse (voir 
dossier de presse) ou en mailing auprès des adhérents.  
 
ii. Communication  : poursuite des actions de communication sur le 
site internet, ainsi que via des supports papiers (flyers, affiches) ou 
des événementiels (interventions, fête du jeu, journées portes 
ouvertes, etc…) 
  

 

4. Publics cibles 
 

En raison de l’importante action extérieure (en écoles, MJC, café 
jeux..), il est difficile de comptabiliser les profils des publics car la seule 
prise en compte des adhérents individuels, au nombre de 125, ne reflète 
que très partiellement le total des participants. Les publics se déclinent 
toutefois de la manière suivante. 
 

a. Petites enfance (0-7)  : cette catégorie concerne la petite enfance 
stricto-sensu (0-3 ans) et l’enfance préscolaire, assimilées en raison 
des pratiques ludiques communes (jouet plus que jeu), et de 
l’obligation d’accompagnement par un adulte en ludothèque. C’est 
un âge d’exploration ou la ludothèque peut aussi intervenir pour le 
développement de la motricité fine. A partir de 5 ans, l’introduction 
des jeux de règles et la proximité avec des enfants plus âgés joue 
un rôle plus important dans la transition vers les apprentissages 
plus cognitifs plus formels. 
 



Programme 2011 Page 18 
 

La demande, comme pour les enfants, est importante en période de 
vacances et le mercredi matin ou lors d’accueils à thèmes mis en 
place avec l’association « près de bébé ». 
 
Il s’agit du public « traditionnel » des ludothèques. L’action envers 
celui-ci se dirige tout autant vers les parents, dans le cadre d’une 
« aide a la parentalité » encore émergente, qui fait l’objet d’une 
demande formalisée constante. 
 

b. Enfance (8-11 ans ) : à partir de 8 ans, les enfants peuvent, suite à 
leur inscription, être en situation d’autonomie à la ludothèque, sans 
présence obligatoire de leurs parents. Le total de l’enfance et de la 
petite enfance totalisait en 2010 48 % des adhérents mineurs, 
auxquels il faut ajouter les interventions en écoles primaire, non 
comptabilisables et qui concernent des groupes importants. 
La ludothèque joue à ce stade du développement humain un rôle 
crucial, en accompagnant le développement cognitif et la 
socialisation. 

 
c. Assistantes maternelles  : La profession n’a pas été enregistrée 

dans les fichiers adhérents 2010, et il n’est donc pas possible de 
dresser un compte exact du nombre d’assistantes maternelles ne 
présents, si ce n’est à travers le nombre d’enfants de moins de 7 
ans adhérant (30, soit un peu moins de la moitié de l’effectif 
mineur). Leur accueil de la ludothèque a toutefois été très positif, et 
se manifeste notamment par le soutien des assistantes maternelles 
à titre individuel ou collectif. Le développement de l’accueil des Ass-
mats reste prioritaire en raison de leur forte demande non couverte, 
structuré au sein d’associations. 

 
d. Adolescents (12-18 ) ; ce public présente à la fois des contraintes 

particulières en terme de discipline, (qui font qu’ils sont 
généralement peu voir absents des accueils en ludothèque) mais 
offre aussi une opportunité de couvrir un besoin en activités 
« culturelles » encore très peu présentes au niveau local pour cette 
classe d’âge. 

 
En 2010, ce public représentait 28 % de l’effectif mineur, mais aussi 
une partie importante des interventions en MJC, Centre de loisirs et 
au CES. 
 
Il s’agit donc d’un public cible stratégique que des activités ludiques 
innovantes et adaptées sont susceptibles d’attirer et qui peuvent 
contribuer à leur développement à travers la socialisation (respect 
de la règle, pratique d’une activité sociale, contact avec des 
personnes d’âge et de milieu différents, etc…), l’introduction de 
sujets scolaires de manière attractive (introduction de thématique 
historique, géographique…) ou l’approfondissement d’habilités 
centrales dans les apprentissages scolaires comme pour le 
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développement personnel (expression, communication, 
mémorisation, concentration)  
 

e. Familles  : l’accueil des familles se réalise de facto, à travers 
l’accompagnement, obligatoire pour les moins de 7 ans, ou à travers 
d’activités spécifiques (café jeu intergénérationnel, réunions 
thématiques en partenariat avec l’association « près de bébé », 
etc.. ).   
Leur présence constitue à la fois un ancrage pour les autres jeunes, 
mais représente aussi en elle-même un besoin que la ludothèque a 
fait émerger, la demande d’activité familiales « non commerciales »  
et conviviales étant aussi dynamique que non couverte. Le jeu de 
société rempli ici parfaitement sa fonction. 
 

f. Handicapés  : les accueils d’handicapés sont réalisés sur le mode 
collectif  à travers leurs structures d’accueil (APEI, GEIST21). De ce 
fait, ils ne sont pas comptabilisés en tant que membres individuels. 
Les groupes accueillis vont de 4 à 12 personnes, une à deux fois 
par mois.  

 
L’objectif est de rompre les processus de ségrégation, en intégrant 
ces personnes dans des groupes hétérogènes « normaux ». Cette 
demande est récurrente de la part des institutions et des éducateurs 
spécialisés, visant l’autonomie des personnes, l’obstacle principal 
étant moins le handicap que la ségrégation passive et les préjugés 
exercés à l’encontre des personnes handicapées. 

 
Pour réaliser cet objectif le jeu est un outil doublement central. Il 

contribue d’une part à l’épanouissement individuel et collectif à 
travers les mécanismes mis en œuvres notamment le 
développement des facultés cognitives et motrices, et la confiance 
en soi qui en résulte. 

 
Mais le jeu permet aussi et surtout la rencontre avec le reste 

de la société, qui ne se produit pas spontanément dans la vie 
sociale. L’aspect ludique rend la rencontre d’avantage possible 
contrairement à d’autres domaines de la vie sociale, dans la mesure 
ou le jeu est un «  monde miniature » régit par des règles abstraites 
permettent un nivellement et une mise à distance des autres 
dimensions sociales, chacun endossant alors le rôle d’un joueur 
égal devant la règle.  

 
g. Adultes et jeunes adultes  (19+) : ce public recoupe partiellement 

les familles, car le jeu attire aussi de plus en plus d’adultes et de 
jeunes adultes à la recherche d’une activité culturelle et conviviale. 
Ce public n’est pas à négliger ni à sous-estimer, car par sa 
présence et son implication, il permet d’accroitre la qualité de 
l’accueil et de constituer un groupe de référence et d’identification 
auprès de plus jeunes (voir ci-dessous).  
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D’une manière plus générale, ce public, souvent connaisseur, 
« pousse vers le haut » la pratique ludique, ce qui est bénéfique au 
fond constitué et à la qualité globale des jeux proposés. 
 

h. Populations issues de l’immigration : l’action concerne les 
enfants de 8 ans et plus et les adolescents (voir ci-dessus) mais 
aussi les parents qui ont été poussés à s’impliquer (voir le bilan 
2010). Le poids de ce public n’est pas évaluable 
« quantitativement », ne serait-ce qu’en raison de la discrimination 
que cela constituerait au regard de la loi, mais aussi par son 
hétérogénéité. En effet, on a pu distinguer notamment au cours de 
l’année 2010 deux publics très distincts selon leur maitrise de la 
langue française (à mettre en rapport avec le degré d’ancienneté de 
leur présence en France ?), certains enfants maitrisant mal la 
langue française à la différence d’autres, par ailleurs acculturés. 
 
De fait, ce public a constitué, contre toute attente, un élément 
majeur de la ludothèque, avec une fidélisation et un impact 
constatable en terme de socialisation, conformément aux objectifs 
généraux.  
Enfants et ados sont conduits tout au long de l’année, par la 
pratique hebdomadaire voir quotidienne, à pratiquer la « chose 
écrite » (lecture des règles, des cartes), à s’exprimer (explication 
des règles…) à s’impliquer (écoute des consignes, arbitrage, etc…) 
ou tout simplement, à partager des moments agréables dans un 
environnement « hors école » qui demeure mixte, contrairement au 
milieu familial ou au cercle d’amis. 

   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV. Budget prévisionnel 2011 
 

1. Les ressources 
 
La formation du budget prévisionnel 2011 vise à maintenir et à développer le 

budget actuel dans le cadre des objectifs fixés. Pour rappel, le budget 2010 était de 
23 000 euro, dont 50 % provenant de la Région PACA et 50 % du FSE. 

 

Cette division par public ne doit pas induire en erreur. il est en effet important de 
souligner que la condition sine qua non pour réaliser les objectifs globaux de 
mixité est d’avoir constitué préalablement un  groupe central « hétérogène» 
auquel ces publics pourront se mêler. Il ne s’agit pas de pratiquer l’activité 
ludique en cercle fermé ou de reproduire des mécanismes de ségrégation, 
fussent-ils générés par les usagers. 
 



Programme 2011 Page 21 
 

 L’évolution principale du budget 2011, d’un montant de 37000 euro, consiste 
à remplacer la part « FSE » , limitée à l’année 2010, tout en diminuant 
progressivement celle de la région PACA. 

 

 
 
 
 
 

�  Progression modérée et développement 
 

Le budget global augmente d’environ 62 % par rapport à 2010. En réalité, 
l’augmentation est inferieure à 50%, la prise en compte des contributions en nature 
en 2010 faussant la comparaison entre les deux exercices. Ce budget, très inferieur 
à la moyenne des ludothèques en France (entre 60 000 et 120 000 euro), est tout 
juste suffisant pour corriger les défauts minimum et poursuivre progressivement le 
développement de la ludothèque face aux usagers, sans solliciter de manière 
disproportionné les partenaires. 

 
�  Continuité  et dégressivité  de l’action régionale:  

 
La région PACA inscrit son action dans une logique cohérente dans le temps et dans 
l’espace. L’aide accordée en 2010 avait pour finalité de répondre à un besoin local 
en créant les conditions du démarrage. La région PACA est donc sollicitée sur la 
même base, afin de permettre la diversification progressive, mais pour un montant 
inferieur de 15% en valeur absolue et passant de 50 %  à 30 % dans la part du 
budget. La région demeure encore à ce stade le principal partenaire, même si à 
terme la part PACA devrait être inférieure à 25 % du budget total 
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�  Appui  du Département des Bouches du Rhône :  

 
Le département est sollicité sur la base du même constat que celui établi pour la 
région PACA, à savoir un besoin identifié sur le territoire et non couvert. Celui-ci est 
en effet plus particulièrement important dans le nord du département des bouches du 
Rhône, démuni en équipements ludiques au contraire du littoral (voir carte page 9). 
En outre, le CG13 participe déjà à des actions de soutien des lieux d’accueil à la 
petite enfance et plus généralement à l’action socioculturelle. Le soutien demandé 
est inferieur à celui sollicité de la Région, soit 19 % 

 
�  Diversification et planification à long terme  

 
En multipliant ses partenaires, la ludothèque s’assure à la fois de repartir 

l’effort fourni afin qu’il soit minium pour chacun d’eux, ce qui augmente son efficience 
financière et réduit les risques. Aucun partenaire n’est sollicité pour plus de 27 % du 
budget total. Le budget vise le long terme, en préparant au cours de ce second 
exercice la création d’un poste FONJEP et plus largement le recours aux dispositifs 
de contractualisation existants (voir ci-dessous) 

 
�  Développement progressif de l’auto-financement  

 
La part prévue d’autofinancement atteint 8 %, et 16 % en prenant en compte 

les contributions en nature, soit déjà une part du budget qui n’est pas négligeable. 
L’objectif à terme est de maintenir sa part avec l’augmentation du budget global. A 
noter que cet auto-financement est lié à l’implantation au sein d’un local permettant 
les services rendus (prêts, accueil sur place, etc…). Son évaluation est basée sur 
l’expérience acquise au cours de trois dernières années d’exercice, notamment pour 
l’évaluation des contributions en nature (voir rapport financier 2010). 

 
�  Modération de la part communale et 

contractualisation  
 

La part communale stricto-sensu, dans le cadre des subventions allouées aux 
associations correspond à 18 % du budget total. La contribution dans le cadre du 
Contrat Educatif Local (CEL) est comptabilisée à part, car il s’agit d’une enveloppe 
budgétaire attribuée par la DDRJS, bien que le rôle de la commune soit déterminant 
dans son attribution. 
Cette participation communale s’avère à terme stratégique au long terme pour le 
développement de la ludothèque précisément en raison du rôle joué pour l’insertion 
des activités dans les dispositifs contractuels passés avec l’Etat, notamment le 
Contrat Enfance Jeunesse . L’inclusion au sein de celui-ci est sollicitée 
officiellement dés maintenant pour 2012. Il permettrait à la commune de réduire 
potentiellement son propre effort de 20 à 50 % tout en améliorant les financements 
de la ludothèque par l’apport conjoint de la CAF. 
 
 
 
 
 

A terme, la commune peut donc bénéficier d’une ludothèque sur son territoire 
avec une grande efficience de ses investissements, l’effort actuellement 
demandé étant très inferieur à celui déployé par exemple pour le soutien et les 
infrastructures d’un club sportif, avec des retombées du même ordre voire 
nettement supérieures. En outre, il est envisageable de modérer encore cet 
investissement à travers les dispositifs contractuels existants. 
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�  Appel à contribution « symbolique » de la 
communauté de communes (CCRAD) 

 
Un nombre important d’adhérents personnels et de visiteurs proviennent des 
communes voisines, ce qui semble confirmer les pratiquent territoriales et la 
pertinence de la dimension inter-communale pour la ludothèque. 
 
Répartition des membres adhérents individuels en 2010 par commune de résidence 

 
 
 
Compte tenu que ces adhérents « inter-communaux » ne seront probablement pas 
comptabilisés  ou minorés par la commune de Châteaurenard au titre de son 
barème de subventions, la CCRAD sera sollicitée pour un montant « symbolique » 
de 2 % du budget, très inferieur à la réalité de la fréquentation de ses membres 
actuels et de ceux à venir. 
 
L’optique est, au delà de la satisfaction des besoins, de faire émerger une pratique 
intercommunale dans le domaine socioculturel. A défaut, les membres provenant de 
l’environnement intercommunal seront néanmoins toujours accueillis, bien que les 
conditions d’adhésion puissent être modifiées pour rétablir partiellement l’équilibre. 
 

�  Sollicitation de l’ACSE en raison du rôle joué par 
l’accueil de la ludothèque  

 
Grace au caractère « ouvert » de la ludothèque, un  nombre important de jeunes 

issus de l’immigration, en particulier marocaine, a été régulièrement reçu (voir bilan 
d’activité 2010), action qui mérité d’être renforcée d’autant plus qu’elle révèle un 
besoin non couvert et joue un rôle potentiel important. Cette contribution «globale » 
ne couvre pas les besoins spécifiques en accompagnement, mais permettra de 
s’inscrire dans une démarche d’approfondissement progressive de ce volet. 
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2. Les charges 
 
 

 
 
 
Les postes principaux sont les suivants  
 

�  Les salaires chargés (64) représentent 57  % des dépenses. 
C’est le poste fondamental permettant la vie de la ludothèque.  
 

�  le loyer (au sein du compte 61), représente l’autre grand poste. 
Avec les charges de personnel, il constitue 80 % du budget. 
Cette charge a été évaluée sur la base de celle conue au cours 
de l’année 2010 
 

�  La principale augmentation par rapport à 2010 est celle des 
charges de personnel, à travers le poste de coordinateur, dont le 
volume horaire 2010 (16 h/ semaine) était très inferieur à la 
réalité de la charge de travail et des besoins. Ce volume  atteint 
dans le budget actuel environ 23h / semaine. Une mise à jour de 
la rémunération est également prise en compte en 
conformément à la convention collective de l’animation et des 
fonctions remplies. 
 

�  Les emplois des contributions en nature (86) représentent le 
troisième poste, avec 8 % des charges. Les ressources comme 
les emplois en contribution volontaire restent probablement 
légèrement sous-évalués car sont basées sur l’investissement 
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des bénévoles présents en 2010 et ne tiennent pas compte de 
l’investissement personnel du Coordinateur ni du développement 
de l’action. Elles reflètent cependant le fait que l’activité 
déployée ne serait pas possible avec le budget actuel sans 
l’investissement des bénévoles, et a donc été inclu et valorisé au 
prix du marché chaque fois que des indicateurs fiables etaient 
disponibles. 

 
�  Les acquisitions de jeux figurent dans le poste Achats (60) et 

représentent le quatrième poste. Il est appuyé par les 
partenariats (valorisés dans les contributions en nature) . 

 
�  Le poste « autre services extérieur » inclut notamment les 

dépenses de communication et une action expérimentale de 
publication de jeu à vocation pédagogique  
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V. Annexes 
 

 
-  Dossier de presse (voir bilan 2010) 

 
- « Pétition pour le soutien et le développement de la ludothèque » : en cours 

de passation depuis le 23/12/10 en ligne (60 signataires au 2/01/11), et depuis 
le 6/01/11 en version papier. Les commentaires et signataires en ligne sont 
consultables à l’adresse : http://www.ludotheque-goupil.fr/2010/petition/ 
 

- Lettres de soutiens 
 

o Lettre de la commune du 09/09 de Châteaurenard relative à l’intérêt 
porté à la ludothèque dans le cadre du projet de RAM intercommunale 

o Lettre de soutien des FRANCAS13 [manquant] 
o Lettre de soutien du GEIST21 de 2009 [manquant] 
o Lettre de témoignage de l’APEI de cavaillon 
o Lettre de soutien de la Directrice de l’école Maternelle Roquecoquille 

de Chateaurenard 
o Lettre de soutien du directeur de l’école de l’Ecole Gabriel Péri de 

Chateaurenard 
o Lettre de soutien de la directrice de l’école Saint Gabriel d’Avignon 

[manquant] 
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